
  

B U L L E T I N  D E S  A C T E S  

A D M I N I S T R A T I F S  

 
 

N° 29 – 15 NOVEMBRE 2017  

 

 

 

 

 

 

N° ISSN : 0753 - 0560 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable au service de la documentation, dans les maisons du 

Département et sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes (voir précisions en dernière page) 

 



  

 



SOMMAIRE
SERVICE DE L'ASSEMBLEE

ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Joëlle ARINI, vice-présidente pour les collèges  

ARRETE donnant délégation de fonction à M. Bernard ASSO, vice-président pour les relations 
internationales, le cinéma et la sécurité  
ARRETE donnant délégation de fonction à M. Xavier BECK, vice-président pour l'administration 
générale, la commission d'appel d'offres et les ressources humaines  
ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Marie BENASSAYAG, vice-présidente pour la mer 
et les déplacements 
ARRETE donnant délégation de fonction à M. Patrick CESARI, vice-président pour les routes et les 
relations avec la Principauté de Monaco
ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Anne-Marie DUMONT, vice-présidente pour la 
culture
ARRETE donnant délégation de fonction à M. David LISNARD, vice-président pour le tourisme

ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Josiane PIRET, vice-présidente pour le commerce, 
l'artisanat et l'urbanisme commercial
ARRETE donnant délégation de fonction à M. Michel ROSSI, vice-président pour le numérique

ARRETE donnant délégation de fonction à M. Philippe ROSSINI, vice-président pour les personnes 
âgées et les anciens combattants
ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Michelle SALUCKI, vice-présidente pour le 
patrimoine départemental
ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Anne SATTONNET, vice-présidente pour le 
handicap
ARRETE donnant délégation de fonction à Mme Vanessa SIEGEL, vice-présidente pour les sports

ARRETE donnant délégation de fonction à M. Auguste VEROLA, vice-président pour l'insertion, 
l'emploi et l'enfance
ARRETE donnant délégation de fonction à M. Jérôme VIAUD, vice-président pour l'environnement

ARRETE portant désignation du représentant du Président du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement commercial  
appelée à statuer sur la demande d'autorisation de permis de construire valant autorisation d'exploitation
 commerciale déposée par la Société Civile Immobilière (SCI) GARELIBE, pour une extension de 844 
m2 de  la surface de vente du supermarché « Intermarché », situé quartier de la Libération à Nice  

ARRETE portant désignation du représentant du Président du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  pour siéger au sein de la commission consultative pour les services publics locaux

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
ARRETE en date du 26 octobre 2017 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2017 portant organisation des 
services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24
25

26



ARRETE en date du 26 octobre 2017 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2017 nommant les 
responsables du Conseil départemental des Alpes-Maritimes
ARRETE donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, directeur 
des ressources humaines
ARRETE donnant délégation de signature à Marc CASTAGNONE, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur de l'environnement et de la gestion des risques  
ARRETE donnant délégation de signature à Jean TARDIEU, agent contractuel, directeur de 
l'éducation, du sport et de la culture  
ARRETE en date du 30 octobre 2017 modifiant les arrêtés susvisés du 26 octobre 2017 concernant 
l'organisation des services, la nomination des responsables ainsi que l'arrêté donnant délégation de 
signature à Marc CASTAGNONE

DIRECTION DES FINANCES, DE L'ACHAT ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
ARRETE portant sur la démission d'un mandataire suppléant à la régie de recettes pour la gestion de la 
salle Laure Écard  
ARRETE portant sur la nomination d'un mandataire suppléant à la régie de recettes pour la gestion de 
la salle Laure Ecard  
ARRETE portant sur la fermeture des trois sous-régies de la régie de recettes de la Galerie Lympia 
situées au cinéma Mercury, à la salle Laure Ecard et à la Maison des séniors  
ARRETE portant sur la nomination d'un mandataire sous-régisseur à la Maison des solidarités 
départementales de Menton
ARRETE portant sur la nomination de deux nouveaux mandataires sous-régisseurs à la Maison des 
solidarités départementales de Nice-centre  
ARRETE portant sur la démission d'un mandataire sous-régisseur à la Maison des solidarités 
départementales de Nice-Port  
ARRETE portant sur la modification de la régie de recettes de la crèche départementale

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
ARRETE N° 17/69 VD autorisant les travaux de forage du mur du Lazaret du port de 
VILLEFRANCHE-DARSE  
ARRETE N° 17/70 N autorisant les travaux d'une partie des dallages sur les trottoirs des voies 
périphériques du port de NICE
ARRETE DE POLICE N° 2017-10-55 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 dans les tunnels de Castillon, sur la RD 2566a (sens Sospel-Menton), entre les PR 4+530 et 5+740, et 
sur la RD 2566a-G (sens Menton / Sospel), entre les PR 5+520 et 4+580, sur le territoire de la 
commune de CASTILLON  
ARRETE DE POLICE N° 2017-10-56 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+900 et 2+500, sur le territoire de la commune 
d'ANTIBES  
ARRETE DE POLICE N° 2017-10-57 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 6+500 et 7+500, sur le territoire de la commune de BIOT 
 
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-10-59 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 2+735 et 2+935, sur le territoire 
de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
ARRETE DE POLICE N° 2017-10-60 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 19+510 et 19+590, sur le territoire de la commune de 
FONTAN  

28

31

36

40

46
47

48

50

52

54

56

58
60
62

63

65

67

70

72

74

77



ARRETE DE POLICE N° 2017-11-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 71+250 et 71+350, sur le territoire de la commune de 
VILLARS-SUR-VAR  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-02 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 58+450 et 58+550, sur le territoire de la commune de 
PUGET-THÉNIERS  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-03 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+500 et 6+700, sur le territoire de la commune de 
VALBONNE  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-04 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 336, entre les PR 3+550 et 3+680, sur le territoire de la commune de 
SAINT-PAUL-DE-VENCE  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-05 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 2+845 et 3+055 et entre les PR 3+685 et 3+845, sur 
le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-06 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 17+420 et 17+530, sur le territoire de la commune de 
GRASSE  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-07 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 535G (sens Sophia /  Antibes), entre les PR 0+150 et 0+000, sur la RD 
535 (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+100 et 0+200,  et sur la bretelle RD 535-b1 (sens RD 535G
 / RD 35), sur le territoire de la commune d'ANTIBES  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-08 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 72+400 et 72+700, sur le territoire de la commune de 
VILLARS-SUR-VAR  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-09 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+900 et 5+000, sur le territoire de la commune de BIOT 
 
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-10 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 435, entre les PR 1+750 et 1+850, sur le territoire de la commune de 
VALLAURIS  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-11 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 116, entre les PR 0+000 et 3+300, sur le territoire de la commune de 
PUGET-ROSTANG  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-12 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 36+640 et 36+780, sur le territoire de la commune de 
SAINT-VALLIER-DE-THIEY  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-13 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération,
 sur la RD 2085, entre les PR 18+900 et 19+000, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-
LOUBET  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-14 réglementant temporairement la circulation sur la RD 54 (col de
 l'Abbé), entre les PR 14+000 et 10+000, sur le territoire de la commune de LUCERAM  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-15 portant prorogation de l'arrêté départemental temporaire N° 
2017-10-13 du 5 octobre 2017, réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur 
la RD 36 (sens Cagnes-sur-Mer / Vence), entre les PR 5+800 et 6+100, sur le territoire de la commune 
de SAINT-PAUL-DE-VENCE  

79

81

83

85

87

89

91

93

95

97

99

101

103

105

108



ARRETE DE POLICE N° 2017-11-16 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+800 et 2+400, sur le territoire de la commune 
d'ANTIBES  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-18 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 704G (sens Biot / Antibes), entre les PR 1+035 (
giratoire Beauvert) et 0+635 (giratoire Saint-Claude), sur le territoire de la commune d'ANTIBES  

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-19 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, dans le giratoire de l'Éganaude, sur la RD 98 (sens Sophia / Biot), entre les PR 6
+810 et 6+850, sur le territoire de la commune de BIOT  
ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-21 réglementant temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 65+600 et 68+000, sur le 
territoire de la commune de TOUET-SUR-VAR  
ARRETE DE POLICE N° 2017-11-25 réglementant temporairement les circulations et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, entre les PR 3+075 et 3+155, sur le territoire de la 
commune de PÉGOMAS  
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-10-264 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 12+650 et 12+900, sur 
le territoire de la commune de CHATEAUNEUF-GRASSE
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-10-276 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR  17+050 et 17+150, sur
 le territoire de la commune d'OPIO
ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2017-10-331 réglementant temporairement la circulation
 et le stationnement sur la RD 135, entre les PR 6+500 et 6+700, sur le territoire de la commune de 
VALLAURIS
ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-10-69 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement sur la RD 81, entre les PR 7+650 et 7+900, sur le territoire de la commune de 
CAILLE

110

112

114

116

118

120

122

124

126



 

Service de l’assemblée 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 7



DÉPARTEMENT DES A',PES-MARITIMES' 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Joêlk MUNI, 

vice-présidente pour les collèges 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER  : Délégation est donnée à Mme Joëlle ARINI, vice-présidente pour les collèges, à l'effet d'assurer, 
en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la matière 
précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 CCT, %17 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Bernard ASSO, 

vice-président pour les relations internationales, te cinéma et la sécurité 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à M. Bernard ASSO, vice-président pour les relations internationales, le 
cinéma et la sécurité, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi 
des dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Bernard ASSO, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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• Nice, le 2 5 2017 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Xavier IECK, 

vice-président pour l'administration générale, la commission d'ipael d'offres et les ressources 
humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à M. Xavier BECK, vice-président pour l'administration générale, la 
commission d'appel d'offres et les ressources humaines, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration 
départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Xavier BECK, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Mark BE1N;ASSAYAG, 

vice-présidente pour la mer et les déplacepieuts 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Marie BENASSAYAG, vice-présidente pour la mer et les 
déplacements, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des 
dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à Mme Marie BENASSAYAG, en date du 22 septembre 
2017, est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 OCT.  7.pg 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARI T IMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Patrick CESARL 

vice-président pour les routes et les relations avec la Principauté de Monaco 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER  : Délégation est donnée à M. Patrick CESARI, vice-président pour les routes et les relations avec 
la Principauté de Monaco, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le 
suivi des dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Patrick CESARI, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 CCT, U17 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-M/ R TIKPES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Ami(-Ma} ie D UMONT, 

vice-présidente pour la culture 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l' élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Anne-Marie DU1VIONT, vice-présidente pour la culture, à l'effet 
d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la 
matière précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 GU 2,V 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. David LISNARD, 

vice-président pour le tourisme 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER  : Délégation est donnée à M. David LISNARD, vice-président pour le tourisme, à l'effet d'assurer, 
en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la matière 
précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. David LISNARD, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 OCT, .2M7 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Jasiane PIRET, 

vice-présidente pour le commerce, l'artisanat et Purbanis)ne commercial 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Josiane PIRET, vice-présidente pour le commerce, l'artisanat et 
l'urbanisme commercial, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le 
suivi des dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 211-J7 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES Al Pr_S-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Miclier ROSSI, 

vice-président pour le numérique 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER  : Délégation est donnée à M. Michel ROSSI, vice-président pour le numérique, à l'effet d'assurer, 
en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la matière 
précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Michel ROSSI, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES AL OFS-MARIT:MES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Philippe ROSSINI, 

vice-président pour les personnes âgées et les anciens combattants 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à M. Philippe ROSSINI, vice-président pour les personnes âgées et les 
anciens combattants, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi 
des dossiers relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 ocT, 2{i17 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 17



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Michelle SALUCKI, 

vice-présidente pour le patrimoine dépaPe)neidal 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Michelle SALUCKI, vice-présidente pour le patrimoine 
départemental, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des 
dossiers relevant de la matière précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à Mme Michelle SALUCKI, en date du 22 septembre 2017, 
est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 OCT.  21i ;7 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Anne- SAYTONNET, 

vice-présidente pour le handicap 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Anne SATTONNET, vice-présidente pour le handicap, à l'effet 
d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la 
matière précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à Mme Anne SATTONNET, en date du 22 septembre 2017, 
est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 ou, 2917 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à Mme Vanessa SIEGEL, 

vice-présidente pour les sports 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à Mme Vanessa SIEGEL, vice-présidente pour les sports, à l'effet 
d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la 
matière précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 rjc-f, 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES AL PES-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. August,  VEROLA, 

vice-président pour l'insertion, l'emploi el l'enÇance 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à M. Auguste VEROLA, vice-président pour l'insertion, l'emploi et 
l'enfance, à l'effet d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers 
relevant des matières précitées. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Auguste VEROLA, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 OCT. 2611 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPEÇ-MARITIMES 

ARRÊTÉ 
donnant délégation de fonction à M. Jérâme VIAUD, 

vice-président pour l'environnement 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.3221-3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange GINESY en 
qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2017 de l'assemblée départementale relative à l'élection des vice-présidents ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Délégation est donnée à M. Jérôme VIAUD, vice-président pour l'environnement, à l'effet 
d'assurer, en liaison avec l'administration départementale, la préparation et le suivi des dossiers relevant de la 
matière précitée. 

ARTICLE 2 : Dans ce cadre, délégation lui est accordée pour signer : 

1°) toute convention relevant de l'article 1 susvisé, après adoption par l'assemblée départementale ou la 
commission permanente ; 

2°) toute correspondance portant information ou notification de décisions adoptées par l'assemblée 
départementale ou par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : L'arrêté donnant délégation de fonction à M. Jérôme VIAUD, en date du 22 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 4 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 2 5 OCT.  '2117 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans les deux mois 
à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
appelée à statuer sur la demande d'autorisation de permis de construire valant autorisation d'exploitation 

commerciale déposée par la société civile immobilière (SCI) GARELIBE, pour une extension de 844 m2  de 
la surface de vente du supermarché « Intermarché », situé quartier de la Libération à Nice 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1 è" et 3ème parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange 
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes du 23 octobre 2017 fixant la composition de la commission 
départementale d'aménagement commercial appelée à statuer sur la demande de permis de construire valant 
autorisation d'exploitation commerciale, PC n° 006088 17 S0214, déposée par la société civile immobilière 
(SCI) GARELIBE, pour une extension de 844 m2  de la surface de vente du supermarché « Intermarché », 
situé quartier de la Libération à Nice ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Monsieur Auguste VEROLA, conseiller départemental, est désigné pour représenter le 
Président du Conseil départemental au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
appelée à statuer sur la demande de permis de construire valant autorisation d'exploitation commerciale, PC 
re 006088 17 S0214, déposée par la société civile immobilière (SCI) GARELIBE, pour une extension de 844 
m2  de la surface de vente du supermarché « Intermarché », situé quartier de la Libération à Nice ; 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 0 7 NOV. Zül7 

Charles-Ange GINESY 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans 
les deux mois à partir de sa publication. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

pour siéger au sein de la commission consultative pour les services publics locaux 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1 ère  et 3ème  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange 
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu l'article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la création et à la composition 
de la commission consultative pour les services publics locaux présidée par le président du Conseil 
départemental ou son représentant ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Monsieur Xavier BECK, vice-président du Conseil départemental, est désigné pour 
représenter le Président du Conseil départemental au sein de la commission consultative pour les services 
publics locaux ; 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 0 2 NOV. 2017 

Charles-Ange GINESY 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans 
les deux mois à partir de sa publication. 
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humaines 
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EXTRAIT D'ARRETE 

d'organisation des services du Département des Alpes-Maritimes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu les avis du comité technique ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'arrêté d'organisation des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, du 
15 septembre 2017, est modifié comme suit : 

LA DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA GESTION DES RISQUES 

ARTICLE 26 : La direction de l'environnement et de la gestion des risques 

26.5  Le service Force 06 et de la prévention des incendies 

Il a en charge la mise en oeuvre de la Force opérationnelle risques catastrophes environnement des 
Alpes-Maritimes (FORCE 06). 
Il élabore et coordonne la réalisation du programme d'activités des forestiers-sapeurs pour la Défense des forêts 
contre l'incendie (DFCI). 
Il effectue en régie des travaux programmés d'aménagement et d'entretien polyvalent dans le cadre de la gestion 
d'espaces naturels (PDIPR, PND, etc.) ou de lutte contre les risques naturels. 
Il intervient dans la surveillance des massifs forestiers, en période à hauts risques incendie dans le cadre du 
Réseau forestier de surveillance et d'alerte (RFSA). 
Il réalise des actions de prévention contre les risques naturels présentant un danger pour la sécurité des biens et 
des personnes. 
Il procède à des interventions en situation de crise et à des actions opérationnelles en cas de catastrophe 
naturelle ou en rétablissement post-crise. 
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Il est composé de six territoires (Estérel-Valbonne, Paillon-Levens, St Auban-Roquesteron, Guillaumes-Villars, 
Tinée-Lantosque et Tende-Breii-Sçsp.....1) ,3t de deux sections : 

C C 

26.5.1 La section étude et travaux 
Elle est chargée de la conception et de la programmation de travaux d'aménagement, DFCI ou non. 
Elle assure leur pérennisatior (servitude d'utilité publique, conventions d'entretien, etc.). Elle assure le 
suivi de la politique d'aides en matière de DFCI et représente le Département en matière d'urbanisme 
dans ce domaine (PPRf). 'Elle a. sure la préparation et le suivi du programme annuel de brûlage dirigé. 

26.5.2 La section logistique 
Elle gère les moyens logistiques du service à savoir les ateliers mécaniques, les matériels, les 
fournitures et l'habillement ainsi que le budget du service et les achats. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 3  OCT. 2017 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 6 OCT. 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DÉS ALPES-W4RiTEVIES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DU PILOTAGE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

EXTRAIT D'ARRETE 
concernant les responsables du Département des Alpes-Maritimes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

VU l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

VU l'arrêté nommant les responsables de l'administration territoriale en date du 15 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'arrêté susvisé du 15 septembre 2017, nommant les responsables de l'administration 
départementale, est modifié comme suit : 

LA DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA GESTION DES RISQUES 

ARTICLE 27 : La direction de l'environnement et de la gestion des risques est composée comme suit : 

directeur Marc CASTAGNONE 
ingénieur en chef territorial hors classe 

* adjoint au directeur Florence FREDEFON 
ingénieur territorial principal 

* chef du service des parcs naturels départementaux Jean-Luc MIGLIORE 
ingénieur territorial principal 

- adjoint au chef de service Gilles PARODI 
technicien territorial principal de 1 ère classe 

- responsable de la section garderie-nature Jean-Jacques CENCIAR1NI 
technicien territorial principal de 2è me  classe 
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- responsable secteur Ouest «Parcs de la Valmasque, 
Saint-Peyre, Pointe de l'Aiguille, de l'Estérel, et Massif 
du Paradou » 

- responsable secteur Centre «Parcs de Vaugrenier, 
des Rives du Loup, du Lac du Broc, Plan des Noves 
et Estéron » 

- responsable secteur Est « Parcs de la Grande Corniche, 
Vinaigrier, Estienne d'Orves et Cros Casté » 

* chef du service des randonnées et des activités de pleine 
nature 

* chef du service de l'ingénierie environnementale 

* chef du service Force 06 et prévention des incendies 

- adjoint au chef de service 

- responsable du territoire Estérel-Valbonne 

- adjoint au responsable du territoire 

- adjoint au responsable du territoire 

- responsable du territoire Paillon-Levens 

- adjoint au responsable du territoire 

- adjoint au responsable du territoire 

- responsable du territoire Saint Auban-Roquestéron 

- adjoint au responsable du territoire 

- adjoint au responsable du territoire 

- responsable du territoire Villars-Guillaumes 

- adjoint au responsable du territoire  

Jean-Claude GIMELLO 
techr?icien ierriig`ia1 principal de l è" classe 

Claire BAGNIS 
technicien territorial principal de 2ème classe 

Jean-Marc BOUSSELET 
technicien territorial principal de 2ème classe 

Marianne VIGNOLLES 
ingénieur territorial principal 

Guy MARECHAL 
ingénieur territorial principal 

Jean-Marie DEMIRDJIAN 
ingénieur territorial principal 

Jean-Paul LEONI 
technicien territorial principal de 1 classe 

Laurent FEROUELLE 
technicien territorial 

Christophe RISSON 
agent de maitrise territorial 

Laurent ARNAUD 
agent de maitrise territorial 

Damien GERJBALDI 
technicien territorial principal de lè" classe 

Jean-Louis DALLONI 
agent de maitrise territorial 

Fabrice MALAUSSENA 
agent de maitrise territorial 

Alain CACHIA 
agent de maîtrise territorial principal 

Didier DEMANDOLX 
agent de maitrise territorial 

Maurin CLÉMENT 
adjoint technique territorial principal 
de 2è me  classe 

Christophe BEAUDIER 
agent de maîtrise territorial 

Julien COMODINI 
agent de maîtrise territorial 
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- adjoint ail responsable du territoire Fric BOS1 
adjoint teçl- n.ique territorial 

- responsable du territoire Tinée-Lantosque Micl-el PAGES 
tc chi dcien territorial 

- adjoint au responsable du territoire Michel JAYNE 
adjoint technique territorial principal 
de 2ème classe 

- adjoint au responsable du territoire Michel ASCENZI 
agent de maîtrise territorial 

- responsable du territoire Sospel-Breil-Tende Pascal MASSIERA 
technicien territorial 

- adjoint au responsable du territoire Jean-Nicolas MURRIS 
agent de maîtrise territorial 

- adjoint au responsable du territoire Alain ORENGO 
agent de maîtrise territorial principal 

- adjoint au responsable du territoire André GAGLIO 
agent de maîtrise territorial 

- responsable de la section études et travaux Véronique LEGRAND 
technicien territorial principal de lère classe 

- responsable de la section logistique Frédéric STREITZ 
technicien territorial principal de l è" classe 

* chef du bureau financier Josette ALLEGRET 
attaché territorial 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 6 OCT. 2017 • 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 6 OCT, 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE r 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, 

directeur des ressources humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale ; 

Vu la décision portant nomination de Madame Muriel DEFENDINI en date du 2 5 OCT. 2(117 ; 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : Délégation de signature est donnée à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, directeur 
des ressources humaines, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité d'Amaury de BARBEYRAC, directeur 
général adjoint pour les ressources, les moyens et la modernisation de l'administration, à l'effet de signer les 
documents suivants : 

1°) tous documents, arrêtés, décisions, comptes rendus d'entretiens professionnels, conventions, contrats et 
correspondances concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics de passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

4°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

5°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT et 500 000 € HT pour les commandes de chèques déjeuners ou chèques 
cadeaux pour les enfants du personnel ; 

6°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement pour le budget principal et les budgets annexes ; 

7°) tous les actes, certificats et attestations relatifs au personnel de la collectivité ; 
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8°) les bons de commande concernant les déplacements ; 

9°) les ordres de mission côricerne eant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations ; 

10°) les conventions relatives à l'p_ccueil des élèves stagiaires ; 

11°) les pièces,comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sabrina GAMBIER, délégation de signature est donnée à 
Muriel DEFENDINI, attaché territorial, adjoint au directeur des ressources humaines, pour tous les documents 
cités à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Matthieu SACCHERI, attaché territorial, chef du service 
de l'administration des ressources humaines, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service de l'administration des ressources humaines ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes, dans le cadre de marchés notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

7°) tous les actes relatifs au personnel de la collectivité. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Matthieu SACCHERI, délégation de signature est donnée à 
Malvina CARLETTINI, attaché territorial, adjoint au chef du service de l'administration des ressources 
humaines, pour tous les documents cités à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Corinne TROUTIER, attaché territorial principal, responsable 
de la section dossiers généraux et rémunérations, et sous l'autorité de Matthieu SACCHERI, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant la section placée sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes, dans le cadre de marchés notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier. 
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI, attaché teritori al, responsable de la 
section filière administrative, médico-sociale, assistants familiaux et animailon, VIich, le Ji'JGE-BOIRARD, 
rédacteur territorial principal de 1ère  classe, responsable de la section filières technique, culturelle et sportive, et à 
Christine GAUTHIER, attaché territorial, responsable de la section rnalF.diDG et reiJaites pt sou l'autorité de 
Matthieu SACCHERI, pour les documents suivants, toutes sections confondues : 

1°) la correspondance et les actes relatifs à leur domaine d'activité ; 

2°) les attestations et certificats ; ( 
r f ( 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les décisions de congés de maladie ordinaire jusqu'à 6 mois et de maternité des agents titulaires et non 
titulaires ; 

5°) les arrêtés relatifs au travail à temps partiel et aux congés parentaux. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Patricia DEN HARTOG-MINET, attaché territorial, chef du 
service de la qualité de vie au travail, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les arrêtés et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les certificats de prise en charge relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles ; 

5°) les factures et relevés d'honoraires médicaux ou d'examens, suite aux prescriptions médicales et 
expertises relatives à la médecine préventive ou aux accidents de service et maladies professionnelles ; 

6°) les commandes dans la limite d'un montant de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat. 

ARTICLE 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de Patricia DEN HARTOG-MINET, délégation de signature est 
donnée à Stéphanie GREFFEUILLE-JUNCKER, attaché territorial principal, adjoint au chef du service de la 
qualité de vie au travail, en ce qui concerne les documents cités à l'article 7. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Martine SUDAN, rédacteur territorial principal de 1è1e  classe, 
responsable de la section préservation de la santé et prévention des risques, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Patricia DEN HARTOG-MINET, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes relatifs à la section placée sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les factures et relevés d'honoraires médicaux ou d'examens, suite aux prescriptions médicales et 
expertises relatives à la médecine préventive. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Ophélie DALMAS, assistant socio-éducatif territorial 
principal, responsable de la section action sociale et gestion des accidents, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Patricia DEN HARTOG-MINET, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les arrêtés et les actes relatifs à la section placée sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les certificats de prise en charge relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles ; 

5°) les factures et relevés d'honoraires médicaux ou d'examens, suite aux prescriptions médicales et 
expertises aux accidents de service et maladies professionnelles. 
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ARTICLE 11 Délégaton de signature est donnée à Bernadette DOZOL, attaché territorial, responsable 
administratif et financiyr do la mèche, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en 
ce qui concerne 

t • 

1°) la correspondance qt lés z..ctos relatifs à la crèche ; 

2°) toutes les pièces justificatiirig `devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ; 

3°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche ; 

4°) les commandes dans la limite d'un montant de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Armelle FREY, cadre supérieur de santé territorial, 
directrice de la crèche, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Bernadette DOZOL, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les certificats et attestations ; 

3°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche ; 

4°) les commandes dans la limite de 1 500 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes 
faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement concernant la crèche. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Armelle FREY, délégation de signature est donnée à 
Joëlle SARFATI, infirmier en soins généraux territorial de classe supérieure, adjoint à la directrice de crèche, pour 
l'ensemble des documents cités à l'article 12. 

ARTICLE 14: Délégation de signature est donnée à Isabelle POUMELLEC, attaché territorial principal, 
chef du service du pilotage et du dialogue social, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes, dans le cadre de marchés notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

7°) les bons de commande concernant les déplacements ; 

8°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Isabelle POUMELLEC, délégation de signature est donnée 
à Lionel KREBER, attaché territorial, adjoint au chef du service du pilotage et du dialogue social, en ce qui 
concerne les documents cités à l'article 14. 
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ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Elodie CHECCONL ataché :L:sponsable de la 
section pilotage financier RH, et sous l'autorité d'Isabelle POLTMELLEC, en ce gui concerne les documents 
suivants : 

1°) la correspondance et les actes concernant la section placée sous spi-1 autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 C HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes, dans le cadre de marchés notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

7°) les bons de commande concernant les déplacements ; 

8°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations. 

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Franck BAILLEUX, ingénieur territorial, chef du service des 
parcours professionnels, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les pièces justificatives accompagnant les mandats de paiement ou titres de recettes ; 

6°) les conventions relatives à l'accueil des stagiaires et des volontaires en service civique et les 
conventions de formation. 

ARTICLE 18 : En cas d'absence ou d'empêchement de Franck BAILLEUX, délégation de signature est donnée à 
Karine LECLERC, attaché territorial, adjoint au chef du service des parcours professionnels, pour tout ce qui 
relève de la formation, en ce qui concerne les documents cités à l'article 17. 

ARTICLE 19 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 5 OCT. 2017 . 

ARTICLE 20 : L'arrêté donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, en date du 15 septembre 2017 
abrogé. 

ARTICLE 21 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

ice le 2 5 OCT. 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Marc CASTAGNONE, ingénieur en chef territorial hors classe, 

directeur de l'environnement et de la gestion des risques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 15 septembre 2017 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : Délégation de signature est donnée à Marc CASTAGNONE, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur de l'environnement et de la gestion des risques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Hervé MOREAU, directeur général adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels et les décisions concernant les 
services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les commandes sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental dont le montant n'excède 
pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de 
centrales d'achat ; 

6°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

7°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 
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8°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du s.,m-v:ce fe4t attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptablec publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, y compris pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ; 

9°) les bordereau-, ce dépen-;es et de recettes pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental ; 

10°) les bordereaux .le dépenses concernant l'ensemble de la direction pour le budget principal. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Florence FREDEFON, ingénieur territorial principal, adjoint 
au directeur, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne tous 
les documents visés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Jean-Marie DEMIRDJIAN, ingénieur territorial principal, 
chef du service Force 06 et prévention des incendies, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes de fournitures, pièces et matériels automobiles d'un montant inférieur à 5 000 € HT. Ce 
montant s'applique pour toutes commandes urgentes concernant les fournitures, pièces ou matériels 
nécessaires à l'entretien et à la réparation des véhicules techniques et engins. Le caractère d'urgence se 
définit comme toute action qui ne peut être reportée et qui empêche un agent d'exécuter sa tâche et donc 
d'immobiliser le véhicule ou l'engin dans un délai raisonnable ; 

4°) les commandes hors secteur véhicules et matériels dont le montant n'excède pas la somme de 
10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Jean-Marie DEMIRDJffl, délégation de signature est 
donnée à Jean-Paul LEONI, technicien territorial principal de CI' classe, adjoint au chef du service Force 06 et 
prévention des incendies, pour tous les documents mentionnés à l'article 3. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Jean-Luc MIGLIORE, ingénieur territorial principal, chef 
du service des parcs naturels départementaux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Jean-Luc MIGLIORE, délégation de signature est donnée à 
Gilles PARODI, technicien territorial principal de lère  classe, adjoint au chef du service des parcs naturels 
départementaux, pour tous les documents mentionnés à l'article 5. 
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ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Guy MARECHAL, `ingéaieur territorial principal, chef 
du service de l'ingénierie environnementale, dans le cadre de sel attributio) ts, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sou son autc,rité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisinà ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 MO € fi. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Marianne VIGNOLLES, ingénieur territorial principal, chef 
du service des randonnées et des activités de pleine nature, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Raphaëlle PIN, biologiste, vétérinaire, pharmacien territorial 
de classe normale, directeur du laboratoire vétérinaire départemental, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les commandes sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental dont le montant n'excède 
pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de 
centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes délivrés sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental ; 

5°) les rapports d'analyse ; 

6°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance ; 

7°) les opérations relatives à la Boîte Postale n° 107 au bureau de poste Sophia Entreprise. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Sophie BICHO, ingénieur territorial, chef du service du 
contrôle des aliments, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Raphaëlle PIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les rapports d'analyse ; 

3°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance. 
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ARTICLE 11 : En cas d'abser,-,A., eu d'empêchement de Sophie BICHO, délégation de signature est donnée à 
Michèle DEMARIA. cadré, de 3auté de 2ème  classe, technicienne du service du contrôle des aliments, pour la 
signature des rapports,  d'analyse ée sorrservice. 

ARTICLE 12 : Délégàticn de signatuk est du née à Eric VAUTOR, biologiste, vétérinaire, pharmacien territorial 
de classe normàle; chef de la section légionelles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Raphaëlle PIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la section placée sous son autorité ; 

2°) les rapports d'analyse relevant de sa section ; 

3°) les contrats concernant la réalisation d'actes et d'examens réalisés par le laboratoire vétérinaire 
départemental ou pour son compte en cas de sous-traitance. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Raphaëlle PIN, délégation de signature est donnée à 
Fabienne DELMOTTE, cadre de santé de 2è me  classe, technicienne du service de la santé animale et de 
l'environnement, pour la signature des rapports d'analyse de son service. 

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Josette ALLEGRET, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc CASTAGNONE, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, à l'exclusion des pièces de dépenses liées aux véhicules et engins y compris pour le budget 
annexe du laboratoire vétérinaire départemental ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes pour le budget annexe du laboratoire vétérinaire 
départemental ; 

5°) les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction pour le budget principal. 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter duriVet OCT. 2017 

ARTICLE 16 : L'arrêté donnant délégation de signature à Marc CASTAGNONE, en date du 15 septembre 2017 est 
abrogé. 

ARTICLE 17 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 6 OCT. 2617 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-VI ARITIMÉS 
( r f 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Jean Tardieu, agent contractuel, 

directeur de l'éducation, du sport et de la culture 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale ; 

Vu la décision concernant Madame Sandrine LESTRADE en date du 11 OCT. 2017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Jean TARDIEU, agent contractuel, directeur de l'éducation, 
du sport et de la culture, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Hervé MOREAU, directeur général 
adjoint pour le développement, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d'entretiens professionnels et les décisions, concernant les 
services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

( et 
f 

I 
c (Cf 

r r
r 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 40



ir e• ••• 
• • 

c•• • •  c 

8°) les bordereaux de dépenses concernant la:del:ion pour le budget principal ; 
r r • • • 

9°) les bordereaux de dépenses e çlp recettes concernant le budget annexe du Cinéma Mercury ; 

10°) la correspondance liée à l':àéArtioir domptable et Finailec'.ère du Cinéma Mercury ; 

11°) les copies conformes et extraits de documents ; 

12°) les arrêtés portant concession de logeureats dais les collèges ; 

13°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

14°) les conventions de mise à disposition ponctuelles des salles du cinéma Mercury et de l'espace Laure 
Ecard. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Eric GOLDINGER, agent contractuel, et à 
Mireille BARRAL, directeur territorial, adjoints au directeur de l'éducation, du sport et de la culture, dans le 
cadre de leurs attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents mentionnés à 
1' article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à compter du l' novembre 2017 à Hélène ROUMAJON, attaché 
territorial, chef du service de l'éducation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en 
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Céline GIMENEZ, attaché territorial, adjoint au chef du 
service de l'éducation et responsable de la section des moyens matériels, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Jean TARDIEU et d'Hélène ROUMAJON à compter du 1' novembre 2017, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service de l'éducation ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) les demandes de prise en charge des contrats aidés sur les missions des personnels techniques des 
collèges ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée jusqu 'au 0 1 NOV• 2017 à Muriel DEFENDINI, attaché 
territorial et, à compter du 0 1 NOV 2017 , à Sandrine LESTRADE, technicien territorial, exerçant par 
intérim les fonctions de responsable de la section des moyens humains, dans le cadre de leurs attributions et sous 
l'autorité de Jean Tardieu et d'Hélène ROUMAJON à compter du l' novembre 2017, en ce qui concerne tous 
documents et correspondances relatifs à la section ainsi que les demandes de prises en charge des contrats aidés sur 
les missions des personnels techniques des collèges. 
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à llôminiau VEP.RY, attaché territorial principal, responsable 
de la section actions éducatives et aides aux familles, dans le cadre de sc;s attributions, et sous l'autorité de 
Jean Tardieu et d'Hélène ROUMAJON à compte) du l' novembre 20`17, en ce qui concerne tous documents et 
correspondances relatifs à la section. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Reynnld DEBREYNE, attaché territorial, chef du service des 
sports, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de Reynald DEBREYNE, délégation de signature est donnée à 
Patricia VERDU, attaché territorial, adjoint au chef du service des sports, pour tous les documents mentionnés à 
l'article 7. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Mylène MARGUIN, attaché territorial, chef du service des 
écoles départementales de neige, d'altitude et de la mer, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à André RIVOIRE, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude de Valberg, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement d'André RIVOIRE, délégation de signature est donnée à 
Hélène RIVOIRE, agent contractuel, responsable de la section technique, et à Annick CABAILLOT BAILLE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 10, alinéa 2. 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Nicole CAUVET, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de neige et d'altitude d'Auron, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 
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2°) les bons de commandes jusqu'à ,4 000 € -11T et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; r • 

4°) toutes les pièces justificatives (levant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

.« 
t • 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicole CAUVET, délégation de signature est donnée à 
Nicolas FULCONIS, technicien territorial, responsable de la section technique, et à Sophie LAPORTE, 
animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, pour les documents 
mentionnés à l'article 12, alinéa 2. 

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Thierry DECHAUD, attaché territorial, directeur de l'école 
départementale de neige et d'altitude de la Colmiane, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Thierry DECHAUD, délégation de signature est donnée à 
Joëlle DECHAUD, adjoint administratif territorial, responsable de la section technique, et à 
Corinne LECCIA, animateur territorial, responsable de la section animation, dans le cadre de leurs attributions, 
pour les documents mentionnés à l'article 14, alinéa 2. 

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Olivier HEULEU, attaché territorial principal, directeur de 
l'école départementale de la mer de Saint-Jean-Cap-Ferrat, dans le cadre de ses attributions, sous l'autorité de 
Mylène MARGUIN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité ; 

2°) les bons de commandes jusqu'à 4 000 € HT et les bons de livraison correspondants. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, ainsi 
que les certificats de paiement. 

ARTICLE 17 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier HEULEU, délégation de signature est donnée à 
Sylvie SALICIS, éducateur des activités physiques et sportives territorial, responsable de la section animation, 
dans le cadre de ses attributions, pour les documents mentionnés à l'article 16, alinéa 2. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Stéphanie PAYAN, attaché territorial, chef du service de 
l'action culturelle, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 
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3°) les commandes d'un montant inférieur 'à 10 '000 esr: Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centralés" d'ehat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devapt;,appiwer les r.landats de f, ienient ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, et les certificats de paiemept sur le budget annexe du Cinéma Mercury. 

C 
( 

ARTICLE 19 : Délégation de signature est donnée à Sylvie DE GALLEANI, conservateur territorial du 
patrimoine en chef, chef du service du patrimoine culturel et conservateur des musées départementaux, dans le 
cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 20 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sylvie DE GALLEANI, délégation de signature est 
donnée à Jérôme BRACQ, attaché territorial de conservation du patrimoine, adjoint au chef du service du 
patrimoine culturel, pour tous les documents mentionnés à l'article 19. 

ARTICLE 21 : Délégation de signature est donnée à Martine PLAUD, conservateur territorial des bibliothèques 
en chef, conservateur de la médiathèque départementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Jean TARDIEU, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 22 : En cas d'absence ou d'empêchement de Martine PLAUD, délégation de signature est donnée à 
Linda BUQUET, bibliothécaire territoriale, adjoint au conservateur de la médiathèque départementale et 
responsable de la section médiathèques valléennes, pour tous les documents mentionnés à l'article 21. 

ARTICLE 23 : Délégation de signature est donnée à Corinne LEON, attaché territorial, adjoint à l'administrateur 
du musée des arts asiatiques, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à Charles TURCAT, agent contractuel, administrateur du 
musée des Merveilles, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean TARDIEU, en ce qui concerne 
les documents suivants : 
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1°) la correspondance et les décisions con -..:,rr.ant le musée ; 
( - 

2°) les ampliations ou les notifications (l'arrêt.,; ou de d(.1..a,i'sïons ; 

3°) les commandes d'un montaat inféricùr,  h, 10 000 »T. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrale:: 'l'achat ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant app lyee les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 25 : En cas d'absence ou d'empêchement de Charles TURCAT, délégation de signature est donnée à 
Silvia SANDRONE, attaché de conservation du patrimoine, adjoint à l'administrateur du musée des Merveilles, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 24. 

ARTICLE 26 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 0 1 NOV. 2017 . 

ARTICLE 27 : L'arrêté donnant délégation de signature à Jean TARDIEU en date du 15 septembre 2017 est 
abrogé. 

ARTICLE 28 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 25 OCT, 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DU PILOTAGE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE MODIFICATIF 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'extrait d'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 26 octobre 2017 ; 

Vu l'extrait d'arrêté nommant les responsables de l'administration territoriale en date du 26 octobre 2017 ; 

Vu l'arrêté de délégation de signature concernant la direction de l'environnement et de la gestion des risques en 
date du 26 octobre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les arrêtés susvisés en date du 26 octobre 2017 sont entachés d'une erreur matérielle quant à la 
date d'entrée en vigueur : 

- à l'article 2 de l'extrait d'arrêté d'organisation des services, 

- à l'article 2 de l'extrait d'arrêté des responsables du Département, 

- à l'article 15 de l'arrêté de délégation de signature de la direction de l'environnement et de la gestion 
des risques, 

il convient de lire le l' décembre 2017 et non le 26 octobre 2017. 

ARTICLE 2 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

ce, le 3 Q oc zo17  

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION IDES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BtIDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE. IA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur la démission d'un mandataire suppléant à la régie de recettes pour la gestion 

de la salle Laure Écard 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Écard ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents . 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 26 juillet 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 29 septembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du 29 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Corinne LI IMINEAU-MARI n'exerce plus les fonctions de mandataire suppléant à la 
régie de recettes ci-dessus désignée. 

ARTICLE 2 : Monsieur Julien VIANET est maintenu dans ses fonctions. 

ARTICLE 3 : le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont conformément à la réglementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectués ; 

ARTICLE 4 le régisseur titulaire et le mandataire suppléants ne doivent pas encaisser des recettes relatives à des 
charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de 
fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal ; 

ARTCLLE 5 : le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

ARTICLE 6 le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 
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" Diai}é GIRARD 

Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation » et-si laitue 

Arnaud FALQUE 
régisseur titulaire 

t t ai t. Li_ 

Julien VIANET 
mandataire suppléant suppléant Uti,_ p<sx.6... 

Corinne LUM1N> AU-MARI 
SIL) (7.,-e_.tt_.) r (-7  e É.e7 p 1.1-‘ (,:y) 

( 

On 2017 Nice, le 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur des finances, de l'achat 

et de la commande publique 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE. DE GESTION 
ARR. 201703 

ARRETE 
portant sur la nomination d'un mandataire suppléant à la régie de recettes pour la gestion 

de la salle Laure Ecard 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Ecard ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents . 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 5 septembre 2017; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 6 septembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du 6 et 7 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Monsienr DoniiniqUe DUCOFFE est nommé mandataire suppléant à la régie de recettes ci-dessus 
désignée. 

ARTICLE 2 : Monsieur Julien V1ANET est maintenu dans ses fonctions. 

ARTICLE 3 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la réglementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectués ; 

ARTICLE 4 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas encaisser des recettes relatives à des 
charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de 
fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal ; 

ARTCILE 5 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont ternis de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

ARTICLE 6: le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer les dispositions de 
l'instruction interministérielle du 21 avril 2006. 
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William 

Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation» et signature 

Arnaud FALQUE 
régisseur titulaire 

6., przt.4 r a, ct,e. l 
I 0 

Julien VIANET 
mandataire suppléant du_ e04.),_ ce.:4-e-rG-G- 

__.....,, 
Dominique DUCOFFE 
Mandataire suppléant 

V(/ fl et_ 4 cc ci() 70 7,  e L.--- 

Nice, le 2  

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Le directeur des finances, de l'achat 
et de la commande publique 

Diane GIRARD 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Chef du service du Budget 
de la pro rammat o de la ' é de ge 

OCT. 2017 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 51



DÉPARTEMENT DE,9•'epP,ES-Jy1Aft:ITIly):.fg,-i:., 
DIRECTION GENERALE t . 

C ( • r DES SERVICES DEPARTEMENTAUX t • r• e 
Lf.f CC t f ( C• a-  d d 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2017 fermeture sous-régies 

e 

✓ C e e 
 
( 4 ( Pe e  

e .c 0 
• I" 4, f' 

AR_RETE 
portant sur la fermeture des trois sous-régies de la régie de recettes de la Galerie Lympia situées au 

cinéma Mercury, à la salle Laure Ecard et à la Maison des séniors 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes pour créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de 
la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 21 novembre 2016 modifié par arrêté du 20 décembre 2016 instituant une régie de recettes auprès du 
service du patrimoine culturel, de la direction de l'éducation, du sport et de la culture du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté du 13 juin 2017 portant sur la création de trois sous-régies de la régie de recettes de la Galerie Lympia ; 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire du 26 octobre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE TER : Il est décidé la suppression des sous-régies ci-dessus désignées pour l'encaissement des produits 
suivants : 

droits d'entrée ; 
- visites guidées ; 
- conférences ; 

activités et ateliers pédagogiques ; 
- locations d'audio-guides et tablettes numériques ; 
- articles de la boutique ; 

publications du Département ; 
- locations des salles dans le cadre de la privatisation des espaces. 

ARTICLE 2 : Les encaisses prévues pour la gestion des sous-régies dont le montant est de 2 000 C sont supprimées. 

ARTICLE 3 Les fonds de caisse dont les montants sont fixés à 300 C, pour chacune des sous-régies, sont 
supprimés et devront être restitués au comptable sans délais. 
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o 

I 6 0 

ARTICLE 4: La supplis.:itilifde ces s,k)tis-régies pr ra effet lors de la publication de la présente décision au 
bulletin des actes administenife. • " 

{ y .; 1111 N C .55  

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil, dérbergiental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne délleAééâtion de la présente décision. 

Nice, le 27 octobre 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de service du budget, de la programmation 
Et de la qualité de gestion 

William LALAIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ALITÂT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur la nomination d'un mandataire sous-régisseur à la Maison des solidarités départementales 

de Menton 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assigna taire du 28 août 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 5 septembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 5 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Emmanuelle LLEU n'exerce plus les fonctions de mandataire sous-régisseur à la Maison 
des solidarités départementales de Menton. 

ARTICLE lER : Madame Stéphanie BONORA est nommée sous-régisseur à la Maison des solidarités 
départementales de Menton, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire de la régie d'avances, 
avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 : Mesdames Sylvie SALVADORI, Claire GIACCRERO sont maintenues dans leurs fonctions de 
mandataires sous-régisseurs à la sous-régie ci-dessus désignée. 

ARTICLE 3 : le régisseur et les mandataires ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que 
celles énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal. 
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ARTICLE 4: le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation » et signature 

Aime MOUNET 
Régisseur titulaire  

c.:. Let ietuz cuecti Teeciw» U' cny  en 4 09. ri-- 

----- 
Isabelle JANSON 
Mandataire suppléant -un. Celltel etabo - 

,..,,t-

tte 

Christine COLOMBO 
Mandataire suppléant 

u-. acc-ye)-wc 11  Ct ut bteliti-- 
 -------- 

Sylvie SALVADORI 
Mandataire sous-régisseur 

,1/4...‘ pe.--,-. lev-4, ie._ 2,—(,)// ?- 
—."----'----7 

Claire GIACCHERO 
Mandataire sous-régissetu en-, etriN  c 4é vretkift;t 

Stéphanie BONORA 
Mandataire sous-régisseur 

e.i. . ecce-Vo„tu..D._. is.._ _À 0 Io  n rio 
____ 

Etnmanuelle LLEU 1, . ' ee_ e COÇ 
-eB / 9/.4 ;2- . 

Nice, le  2 6 OCT. 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

Le directeur des finances, de l'achat 
et de la co • si..  publique 

49. D" 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACILAT 
ET DE LA CONLMANDE PUBLIQUE. 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE. GESTION 
ARR 201703 

ARRETE 
portant la nomination de deux nouveaux mandataire sous-régisseur à la Maison des solidarités 

départementales de Nice-centre 

Le-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 20 septembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 26 septembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 26 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER Mesdames Eva GENTILE et Charlène MARCELLIER sont nommées mandataires sous-
régisseurs à la Maison des solidarités départementales de Nice-centre, pour le compte et sous la responsabilité du 
régisseur titulaire de la régie d'avances, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 : Mesdames Ida GIUSTI et Linda ABID sont maintenues dans leurs fonctions de mandataires sous-
régisseurs. 

ARTICLE 3 : le régisseur et les mandataires ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que 
celles énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal. 
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ARTICLE 4 le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction mention «vu pour acceptation » et signature 

Anne MOUNET 
Régisseur titulaire 

e.:,` U,4 -161,(A suc gril Nue. t'a rMitp 2e.,1 

Isabelle JANSON 
Mandataire suppléant 

Congés maladie-.  

Christine COLOMBO 
Mandataire suppléant 

t 0 (..,„ c.b..e.. 4 : ') 

Ida GIUSTI 
Mandataire sous-régisseur 

\..).A.À pet.,,.. .. ri cr:'(!.-pit,JA ev \`` 
_ 

' ,
., 

Enda ABID 
Mandataire sous-régisseur 

'-' \l‘; :)(-1.U,- C.«:. (::e! \`à
./. 

...d 1 /AC /.11- 
Eva GENTILE 
Mandataire sous-régisseur 

4  '' ' 0 paU (.3tfj. ( 

Charlène MARCELLIER 
Mandataire sous régisseur 

mec' . I \ L.P-k ''''  7 kr.:-,L. C.C.Cck 

Oc., .,19 \ tr). Il: 

Nice, 
le  26 00I. 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur des finances, de l'achat 

et de la co mande.publique 

1)iane GIRARD 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201701 

ARRETE 
portant sur la démission d'un mandataire sous-régisseur à la Maison des solidarités départementales 

de Nice-Port 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2011 instituant 19 sous-régies d'avances auprès du service social départemental ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 11 juillet 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 12 juillet 2017 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 17 juillet 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Elodie METZGER n'exerce plus les fonctions de mandataire sous-régisseur à la Maison 
des solidarités départementales de Nice-port. 

ARTICLE 2 : Mesdames Sandrine MONTI et Catherine CHEVALIER sont maintenues dans leurs fonctions de 
mandataires sous-régisseurs. 

ARTICLE 3 : le régisseur et les mandataires ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges autres que 
celles énumérées dans l'acte constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal, 
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ARTICLE 4: le régisseur et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation » et signature 

Anne MOUNET 
Régisseur titulaire 

cc lift lOte !x M%>) "et/  Ca tem in- 
Isabelle JANSON 
Mandataire suppléant 

Lc_U.. 1. r.,,,,,,,,, ,OE., v,,,7310_ 
C-- e..„telh 

./ie. 
Christine COLOMBO 
Mandataire suppléant 

LtA, fel-  ct-cce U (t (e .2‘. 
‘.. 

Sandrine MONTI 
Mandataire sous-régisseur 

\'‘ ‘3 \-L,N.- et_ C_J,  :>__- \ -.. c..... \ À--t- ç  

'il% I 3r  e-- 1 \N,\),- 
Catherine CHEVALIER 
Mandataire sous-régisseur 

VU econ. (\-t. Le il"--.1,9n An be-I,x- 19 ) 175( ( +" 
-.tee u -_-  ....?.. 

Elodie METZGER OU r..«-  ,...0 (Gyp/Cg c),\  

Nice, le 

G NO V, 'L 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 

L'Adjoint au Directeur s finances, de l'achat 
et de la cosydnde publique 

Dante e CHIAPELLO 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPA_RTnIENTAUX 

DÉPARTEMENT DES :A CePe ES- M eeR M 
e 

t I c r r (' 
Cf (f 'f f4( f OC fl‘ 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2015 001 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes de la crèche départementale 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil général du 23 mars 2001 donnant délégation à la commission permanente pour statuer 
sur la création et la modification des régies de recettes et d'avances ; 
Vu l'arrêté du 13 août 1981 modifié par arrêtés du 28 mai 1985, 30 août 1991, du 26 avril 2002, 12 mars 2003, 30 
mars 2007 et du 12 janvier 2017 instituant une régie de recettes auprès du service social du personnel du Conseil 
général «crèche départementale » ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 27 octobre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté 13 août 1981 modifié par arrêtés du 28 mai 1985, 30 août 1991, du 26 avril 2002, 12 mars 
2003, 30 mars 2007 et du 12 janvier 2017 est modifié comme suit : 

Le montant maximum de l'encaisse que le mandataire est autorisé à conserver est fixé à 25 000 €. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 
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ARTICLE 3 Le PréeltIat Cone,eil apartembhlecles Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce gtai le 'conoerne' de rexéctition de là présente décision. 

: o 

Nice, le 2 NU, 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef du service du budget de la programmation 
et de la qualité de 

William LALAIN 
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Direction des routes et 

des infrastructures de 

transport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/69 VD 
Autorisant les travaux de forage du mur du Lazaret 

du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 15 septembre 2017 donnant respectivement délégation de signature aux 
responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la Chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la nécessité d'effectuer les travaux de confortement du mur du Lazaret du port de VILLEFRANCHE-
DARSE ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : La société Fil à Plomb est autorisée à effectuer la réalisation de 3 drains forés en 100 sur le mur 
du chemin du Lazaret durant la journée du 31 octobre 2017 de 8h00 à 18h00. 

ARTICLE 2 : Lors des travaux, une partie du stationnement du chemin du Lazaret sera partiellement interdit à la 
hauteur de deux places handicapées et de deux places de parking attenantes. 

ARTICLE 3 : Pour permettre le déroulement des travaux dans les meilleures conditions de sécurité, la société Fil 
à Plomb devra mettre en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 4 : La société Fil à Plomb s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 
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ARTICLE 5 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Mnritimès pourra iinpbser, Modifier ou stopper 
cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont 
pas ou plus observées. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 7 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle de 
la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et 
aux personnes. 

ARTICLE 8 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le r AeT 17 
3 ti eti 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

La Directrice des routes et des infrastructures de transport 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MAqi TIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/70 N 
Autorisant les travaux d'une partie des dallages et la reprise d'about sur les trottoirs des voies 

périphériques du port de NICE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 15 septembre 2017 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Département ; 
Vu la convention de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice au Département signée le 26 mars 
2009 ; 
Vu la nécessité de sécuriser le passage piétons sur les trottoirs du port de Nice ; 

ARRETE 

ARTICLE ter : La société la SIROLAISE est autorisée à effectuer les travaux du 6 au 17 novembre 2017 sur les 
trottoirs des voies périphériques du port de Nice selon les lieux ainsi définis : 

- quai Lunel : travaux de changement de 10 m2  de dallage à la hauteur du café du port, 
- quai Papacino : reprise de la pierre d'about à la sortie du parking Lympia. 

ARTICLE 2 : La société la SIROLAISE, avant tout début de travaux à la sortie du parking Lympia, devra prendre 
contact avec la Chambre de Commerce et d'Industrie afin de convenir ensemble des jours et heures d'intervention. 

ARTICLE 3 : La société la SIROLAISE devra s'assurer que les travaux n'entravent pas les activités commerciales 
situées aux alentours et notamment la sortie du parking Port Lympia. 

ARTICLE 4 : Pour permettre le déroulement des travaux dans les meilleures conditions de sécurité la société la 
SIROLAISE devra mettre en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 5 La société la SIROLAISE devra prendre les mesures suivantes : 
- Assurer la sécurité des personnes ; 
- Stationner les véhicules dans le strict respect du Code de la Route, notamment ne stationner aucun véhicule 

sur les chaussées situées le long des quais Papacino et Lunel ainsi que sur les voies de circulation du port ; 
- Ne pas entraver la piste cyclable située tout le long des quais Papacino et Lunel ; 
- Laisser le passage suffisant pour la libre circulation des piétons et des usagers habituels du site. 
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Nice, le - 2 l'eV 2017 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et s ar • =lé • . . 

Le chef du • ic. e siée 

OBIZÉ 

ARTICLE 6: A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier le 
déroulement des travaux si ceux-ci sont susceptibles de créer une perturbation ruu-ssi ve ou si les règles de sécurité 
ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition et, selon la nature de l'opération. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation ne saurait, en aucun cas, engager la responsabilité du Département pour tout 
accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes lors de cette manifestation. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POUCE N° 2017-10-55 

Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, dans les tunnels de Castillon, 
sur la RD 2566a (sens Sospel-Menton), entre les PR 4+530 et 5+740, et sur la RD 2566a-G 

(sens Menton / Sospel), entre les PR 5+520 et 4+580, sur le territoire de la commune de CASTILLON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie en vigueur, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 
2014, et son arrêté de mise en application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de relevés topographiques dans les tunnels de Castillon, il y a lieu 
de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2566a (sens Sospel-Menton), entre les PR 4+530 
et 5+740, et sur la RD 2566a-G (sens Menton / Sospel), entre les PR 5+520 et 4+580 ; 

Vu l'arrêté départemental permanent n° 2016-06-22 du 15 juin 2016, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les RD des Alpes-Maritimes ; et notamment la limitation à 3,50 m de haut, 
dans le tunnel est de Castillon, à 3,70 m de haut, dans le tunnel du col de Castillon, et à 19 t, sur la route du col de 
Castillon ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Du lundi 30 octobre 2017, jusqu'au vendredi 3 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules dans les tunnels de Castillon, hors agglomération, sur la RD 2566a (sens Sospel-
Menton), entre les PR 4+530 et 5+740, et sur la RD 2566a-G (sens Menton / Sospel), entre les PR 5+520 
et 4+580, pourra être modifiée selon les dispositions suivantes : 

a) Les lundi 30 et mardi 31 octobre, circulation interdite dans le tunnel ouest (sens Sospel / Menton). 
Pendant les périodes de fermeture correspondantes, les déviations suivantes seront mises en place : 
- pour les véhicules ne dépassant pas 3,50 m de haut, déviation locale par le tunnel est, temporairement mis à 
double sens, sous alternat réglé par feux tricolores ; 
- pour les véhicules de gabarit supérieur, ne dépassant pas 3,70 m de haut et 19 t de PTAC, déviation entre Sospel 
et Castillon, par la RD 2566, via le col de Castillon. 

Pas de déviation prévue, pour les véhicules de plus de 3,70 m de haut et de 19 t de PTAC. 
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b) Les jeudi 2 et vendredi 3 novembre, circulation interdite dans le tunnel est (sens Menton / Sospel). 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation locale par le tunnel ouest, temporairement mis à 
double sens, sous alternat réglé par feux tricolores. 

c) Dispositions complémentaires, sur la section temporairement mise à double sens alterné : 
- arrêt et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse limitée à 50 km/h. 

d) Rétablissements 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- du mardi 31 octobre à 16 h 30, jusqu'à jeudi 2 novembre à 9 h 00. 

De plus, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services de secours et d'incendie, dans un délai maximal de 
10 minutes. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Menton-
Roya-Bévéra. 

ARTICLE 3 — Au moins 3 jours ouvrables avant le début des périodes de fermeture prévues à l'article 1 du présent 
arrêté, une information sera mise en place dans chaque sens, à l'intention des usagers. 

Moins d'une heure avant le début de chaque fermeture et dès la fin de celle-ci, les intervenants informeront les 
destinataires suivants : 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail • cigtedepartement06.fr. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(a,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- MMe  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- DRIT/ CE de Sospel / M, Marro ; amarroedepartement06.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Sospel, 
- M. le maire de la commune de Castillon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieilleeregionpacalr et jlurtiti@regionpaca.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transportecarffr, 
- DRIT/ SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 
- DRIT/ SOA / MM. Brunel de Bonneville et Alunni-Milani ; e-mail : tbruneldebonneville@departement06.fr  et 

malunni-milani@departement061r, 
- entreprise SGE Levier-Castelli; e-mail: geometre@levier-castellifr,  
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- DRIT / CIGT 06 ; e-mail :  cigte,departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr  et 
pgrosedepartement06.fr.  

Nice, le 2 6 OCT, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-10-56 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, 

entre les PR 1+900 et 2+500, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Guyonvar'ch, en date du 17 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réhabilitation d'une canalisation d'eau potable, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 
1+900 et 2+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 30 octobre 2017 à 7 h 30, jusqu'au mardi 31 octobre à 16 h 00, et du jeudi 2 novembre à 7 
h 30, jusqu'au vendredi 3 novembre 2017 à 16 h 00, de jour comme de nuit, en continu sur chaque période, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+900 et 2+500, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés : 
- par pilotage manuel, le jour, de 7 h 30 à 9 h 30 et de 16 h 00 à 19 h 30 ; 
- par feux tricolores, le reste du temps. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adapté en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusé par les intervenants aux riverains concernés. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Lypa-Tase, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- entreprise Lypa-Tase — 764, chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : lypa@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Guyonvar'ch — Allée Charles-Victor Naudin, BP 219, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-
mail : Pivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-10-57 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 6+500 et 7+500, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Biot, représentée par M. Pizepan, en date du 13 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose d'illuminations de fin d'année, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 6+500 
et 7+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 30 octobre 2017, jusqu'au jeudi 9 novembre 2017, en semaine, hors jour férié, de jour, 
entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 6+500 et 
7+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés 
par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adapté en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusé par les intervenants aux riverains concernés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30 ; 
- du mardi 31 octobre à 16 h 30, jusqu'au jeudi 2 novembre à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AE2-Azuréenne d'électricité, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AE2-Azuréenne d'électricité — 11, chemin de l'Oustaou, 06510 GATTIÈRES (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ae2.ac2feorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Biot / M. Pizepan — 8-10, Route de Valbonne, 06410 BIOT ; e-mail : philippe.pizepan@biot.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement061r, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros(iidepartement06.fr. 

Nice, le 2 6 OCT. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-10-59 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6007, 

entre les PR 2+735 et 2+935, sur le territoire de la commune de MANDELLEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, représentée par M. Careddu, en date du 11 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de modification d'un trottoir, il y a lieu de réglementer 
temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 2+735 
et 2+935 ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 27 octobre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du Code 
de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017 à 9 h 00, jusqu'au mercredi 15 novembre 2017 à 16 h 00, les circulations 
et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 2+735 et 2+935, pourront s'effectuer 
selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
- entre les PR 2+735 et 2+935, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, circulation sur une voie unique d'une 
longueur maximale 200 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de 
remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 
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Les sotties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

B) Piétons 
Entre les PR 2+800 et 2+890, de jour comme de nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, trottoir 
neutralisé du côté droit, dans le sens Fréjus / Mandelieu, sur une longueur maximale de 90 m. 

Dans le même temps, circulation des piétons maintenue sur un couloir piétonnier provisoire, sécurisé, d'au moins 
1,40 m de large, aménagé en limite arrière (opposée à la chaussée) de la zone de travaux. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SMAT, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule ; e-mail : a.poulin@mairie-
mandelieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SMAT — 119, Rue de Tibourin, 83700 SAINT-RAPHAËL (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : estp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 75



Mandelieu-la-Napoule, le 

Le maire, 

- mairie de Mandelieu-la-Napoule / M. Careddu — DGST, 415, Chemin de Saint-Cassien, 06210 MANDELIEU-
LA-NAPOULE ; e-mail : m.careddu@mairie-mandelieu.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize(a)departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 7 OCT. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2017-10-60 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6204, entre les PR 19+510 et 19+590, sur le territoire de la commune de FONTAN 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes- 
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, suite à la découverte, le 27 octobre 2017, d'une cavité sous la chaussée de la RD 6204, au PR 
15+550, pour limiter l'aggravation du phénomène et préserver la sécurité des usagers et l'intégrité du domaine 
public routier départemental, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6204, entre les PR 19+510 et 19+590 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Dès la signature et la diffusion du présent arrêté, ainsi que la mise en place des signalisations 
correspondantes, et jusqu'au rétablissement des conditions normales de viabilité, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 19+510 et 19+590, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 : au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement interdits à tous véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,50 mètres. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement 
Menton-Roya-Bévéra. 
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ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, en fonction de l'évolution des risques. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mn" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 
- DRIT / CE de Breil-sur-Roya / Mme  Giordan ; e-mail : sgiordan@departement06.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- M"10  et MM les maires des communes de Saorge, Breil-sur-Roya, Fontan, La Brigue et Tende, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports de la région PACA ; e-mail : nvillevieille@regionpaca.fr  et jlurtiti(l regionpaca.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — Rue Villarey, 06500 MENTON ; 

e-mail : transport@carf. fr, 
- DRIT / SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr, 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize(departement06.fr, 

nbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedenartement06.fr. 

Nice, le 2 7 OCT, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2017-11-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 71+250 et 71+350, sur le territoire de la commune de VILLARS-SUR-VAR 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise OMEXOM, 5 Rue Annavielle, CS 42001, 30907 Nimes Cedex 2, en date du 8 
septembre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de confortement de la ligne électrique à très haute tension 
nécessitant l'occupation temporaire du domaine public, il y a lieu de réglementer la circulation, sur la RD 6202 entre 
les PR 71+250 et 71+350 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 06 octobre 2017, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 13 novembre 2017 à 7 h 30, jusqu'au vendredi 22 décembre 2017 à 17 h 30, sur 
l'ensemble de la période considérée, y compris les week-ends, la circulation de tous les véhicules sur la RD 6202, 
entre les PR 71+250 et 71+350, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores de chantier ou pilotage manuel de jour. 

En semaine, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée maximale 
de 10 mn, pourront être effectuées selon les besoins du chantier de 7 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 30. 

Aucune déviation ne sera mise en place. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,20m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 79



ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises OMEXOM 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAgdepartement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Villars sur Var, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise OMEXOM, 5 Rue Annavielle, CS 42001, 30907 Nimes Cedex 2, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Nicolas.FAUBLADIER@omexom.com  ; 
denis.tchobdrenovitch@rte-france.com  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneiteedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
lbenoit@departement06.fr, pgros(ildepartement06.fr, cigt@departement06.fr, 
- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- Service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 

jlurtiti@regionpaca.fr. 

Nice, le 0 7 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTENIENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-02 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 58+450 et 58+550, sur le territoire de la commune de PUGET-THÉNIERS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 12 octobre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rehausse de chambre de ligne téléphonique, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 58+450 et 58+550 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM pour le Préfet en date du 24 octobre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
code de la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Du lundi 6 novembre 2017 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017 à 16 h 00, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 58+450 et 58+550, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 16 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de la commune de Puget-Théniers, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : annesophie.binetecpcp-telecom.fr  ; 
ca.cg@cpcp-telecom.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM/SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneite@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
lbenoitedepartement06.fr, ngros@departement06.fr  et cigtedepartement06.fr. 

Nice, le 0 2 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-03 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, 

entre les PR 6+500 et 6+700, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération if 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Lopez, en date du 6 
octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création de deux arrêts-bus, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+500 et 
6+700 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017 à 16 h 30, en semaine, de 
jour comme de nuit, du lundi à 9 h 30, jusqu'au vendredi à 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 504, entre les PR 6+500 et 6+700, pourra être modifiée selon les dispositions suivantes : 
- de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 

alternés réglés par feux tricolores ; 
- le reste du temps, circulation sur une chaussée maintenue à une voie par sens, de largeur légèrement réduite dans 

l'un ou l'autre sens, non simultanément, sur une longueur maximale de 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m, sous alternat ; 6,00 m, hors alternat. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises du groupement Colas-Midi-Méditerranée / Société 
Nouvelle Politti / Tama / Gagneraud Construction, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn'e la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Colas-Midi-Méditerranée — ZA de la Grave, 06514 CARROS ; e-mail : thierry.dufrenne@colas-mm.com, 

. Société Nouvelle Politi — 137, route de Grasse, 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE ; e-mail : cgrippi@orange.fr, 

. Tama — 63, chemin de la Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : eknoll@rh-groupe.fr, 

. Gagneraud Construction — 198, chemin des Eucalyptus, 06160 JUAN-LES-PINS ; e-mail : antibesegagneraud.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Lopez — 449, route des Crêtes, 06901 SOPHIA-
ANTIPOLIS ; e-mail : j.lopez@agglo-casafr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 84



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-04 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 336, 

entre les PR 3+550 et 3+680, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Portanelli, en date du 29 septembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 336, entre les PR 
3+550 et 3+680 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 336, entre les PR 3+550 et 3+680, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 130 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Lypa-Tase, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- entreprise Lypa-Tase — 764, chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : lypa@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Portanelli — Allée Charles-Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
nivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le -  2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

v 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-05 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 2+845 à 3+055 et 3+685 à 3+845, sur le territoire de la commune de THÉOULE-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme  Agnelli, en date du 20 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'implantation et de raccordement de deux armoires 
télécom au réseau fibre optique souterrain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 3+695 et 3+845 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au jeudi 16 novembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 16 
h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 2+845 à 3+055 et 3+685 
à 3+845, pourra s'effectuer, non simultanément sur les deux sections, sur une voie unique d'une longueur 
maximale respective de 160 et 210 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel 
en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 . 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ERT-Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M"" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ERT-Technologies — ZI de l'Argile, Voie B, Lot 24, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : r.popoteert-
technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SFR /1\4"" Agnelli — 389, Avenue du Club hippique, 13090 AIX-EN-PROVENCE ; e-mail : 
caroline.agnelliesfr.com, 

- entreprise FPTP — 236, Chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE ; e-mail : frederic.potier@orange.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie 1{✓IALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-06 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 17+420 et 17+530, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Énédis, représentée par M. Laval, en date du 2 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement d'un poste électrique HTA, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 
17+420 et 17+530 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 17+420 et 17+530, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Delta-Sirti, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Delta-Sirti — Chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : rojas.deltasirti@hotmail.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Énédis / M. Laval — 1250 chemin de Vallauris, BP 139, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : 
morgan.laval@enedis.fr, 

- mairie de Grasse / GDP ; e-mail : secretariat.gdp@ville-grasselr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-07 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 535G (sens Sophia / 

Antibes), entre les PR 0+150 et 0+000, sur la RD 535 (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+100 et 0+200, 
et sur la bretelle RD 535-b1 (sens RD 535G / RD 35), sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de curage et d'inspection vidéo du réseau pluvial, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 535G (sens Sophia 
/ Antibes), entre les PR 0+150 et 0+000, sur la RD 535 (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+100 et 0+200, et sur 
la bretelle RD 535-b1 (sens RD 535G / RD 35) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 13 novembre 2017 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 17 novembre 2017 à 6 h 00, de nuit, entre 
21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 535G (sens Sophia / Antibes), 
entre les PR 0+150 et 0+000, sur la RD 535 (sens Antibes / Sophia), entre les PR 0+100 et 0+200, et sur la bretelle 
RD 535-b1 (sens RD 535G / RD 35), pourra être modifiée selon les modalités suivantes, simultanément ou non : 
- sur la RD 535G, circulation sur une chaussée à voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la 

voie de droite sur une longueur maximale de 150 m ; 
- sur la RD 535, circulation sur une chaussée à voie unique existante, de largeur légèrement réduite du côté droit, 

sur une longueur maximale de 100 m ; 
- sur la bretelle RD 535-b 1, circulation interdite ; pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation 

locale mise en place par les RD 535G et RD 35, via le giratoire de Provence. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit des perturbations sur les RD 535 et 535G : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h (limitation permanente existante) ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Prosperi s.a., chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement061r) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Prosperi s.a. — 366, le de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : forgione.maurice@sna-prosperi.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / ETN1 / M' Garofalo ; e-mail : Igarofalo@departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.smelline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr  et Purtitie regionpaca.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 7  Nov. 2n17 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain • USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-08 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 72+400 et 72+700, sur le territoire de la commune de VILLARS SUR VAR 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération N° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 
26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, en date du 23 octobre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rehausse de chambre de ligne téléphonique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 72+400 et 72+700 ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 25 octobre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du code de la 
route , 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de 8 h 00 à 17 h 00, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6202, entre les PR 72+400 et 72+700, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00, 
• le vendredi à 16 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,00m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 93



ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises CPCP — TELECOM chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Villars sur Var, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP — TELECOM, 15 Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : annesophie.binetecpcp-telecomfr ; 
ca.cgecpcp-telecom.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM/SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneite@departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
lbenoite,departement06.fr, pgros(1ldepartement06.fr ,et cigtedepartement06.fr. 

Nice, le 0  7 NOV. 
 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GIA SERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-09 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 4+900 et 5+000, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Biot, représentée par M. Pierson, en date du 20 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création de branchements au réseau d'assainissement et 
d'eaux pluviales, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 4+900 et 5+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 30 
et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 4+900 et 5+000, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Tama, SCTP et PJTP, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) : 

. Tama — 62, chemin de la Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : sbiramianetama-tp.fr, 

. SCTP — ZI de la Grave, 06510 CARROS ; e-mail : chantier@sctp06.fr, 

. PJTP — 381, chemin de Pigranel, 06250 MOUGINS ; e-mail : pjeprovence-jardins.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Biot / M. Pierson — 8-10, Route de Valbonne, 06410 BIOT ; e-mail : emmanuel.pierson@biot.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-10 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, 

entre les PR 1+750 et 1+850, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Dovera, en date du 23 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau d'une chambre et de réparation de 
fourreaux télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 435, entre les PR 1+750 et 1+850 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mercredi 8 novembre 2017 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017 à 6 h 00, de nuit, 
entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 435, entre les PR 1+750 
et 1+850, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés 
par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, entre 6 h 00 et 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Ca.gc@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M" le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Dovera — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : pierre.dovera@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi(ldepartement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie 1VIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-11 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 116, 

entre les PR 0+000 et 3+300, sur le territoire de la commune de PUGET-ROSTANG 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération e 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 26 octobre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, sur la RD 116, entre les PR 0+000 et 3+300 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 6 novembre 2017 à 7 h 30, jusqu'au vendredi 15 décembre 2017 à 17 h 00, sur 
l'ensemble de la période considérée, y compris les week-ends, la circulation de tous les véhicules sur la RD 116, entre 
les PR 0+000 et 3+300, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300m, par sens alternés, 
réglés par feux tricolores de chantier à 2 phases en section courante, et à 3 phases, au niveau de l'intersection avec la 
RD 216 ou par pilotage manuel de jour. 

En semaine, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée maximale 
de 15mn, pourront être effectuées selon les besoins du chantier de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30. 

Pas de déviation mise en place. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Rostang, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrigecircet.fr  ; jean-michel.beugniez@circet.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneiteedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr 
,bgrosedepartement06.fr, cigt@departement06.fr  , 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com  , 

- Service des transports de la Région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et jlurtiti(lregionpaca.fr, 

Nice, le 0 2 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infr tructures de transport 

Anne-Maries MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-12 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, 

entre les PR 36+640 et 36+780, sur le territoire de la commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Graugnard, en date du 27 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement télécom aérien, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 
36+640 et 36+780 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les mercredi 8 et jeudi 9 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 36+640 et 36+780, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du mercredi 8 novembre à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M"1e la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — Les Bouillides, 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.blecpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Graugnard — 9, Bd  François Grosso, BP 1309, 06000 NICE Cedex 1 ; e-mail : 
sebastien.graugnard@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie PVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-13 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2085, 

entre les PR 18+900 et 19+000, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 14709 du 4 septembre 2014, autorisant les tirs d'explosifs et l'exploitation de la carrière 
de Cloteirol, pour une durée de 20 ans ; 
Vu la demande de la société d'exploitation de carrières SEC, représentée par M. Allemand, en date du 19 octobre 
2017 , 

Considérant que, pour permettre l'exécution de tirs d'explosifs dans le cadre de l'activité de la carrière de Cloteirol, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+900 
et 19+000 ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 6 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le jeudi 9 novembre 2017, de 11 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+900 et 19+000, pourra être momentanément 
interrompue dans les deux sens, par pilotage manuel, pendant des périodes d'une durée maximale de 5 minutes, 
entrecoupées de rétablissements d'une durée minimale de 10 minutes. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la société d'exploitation de carrières SEC, assistée, pour le pilotage 
des interruptions de circulation, par des représentants de la brigade de gendarmerie et de la police municipale 
de Villeneuve-Loubet, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 
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La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
ces interventions. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, en cas de perturbation excessive du trafic ou si les injonctions données par 
ses agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation 
de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement061r) ; et ampliation sera adressée à : 

- M11e la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la brigade de gendarmerie de Villeneuve-Loubet ; e-mail : 
bertrand.buisson@gendarmerie.interieur.gouv.fr, 

- M. le chef de la police municipale de Villeneuve-Loubet ; e-mail : claude.jean-calixtee,mairie-villeneuve-
loubet.fr, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- société d'exploitation de carrières SEC / M. Allemand — RD 2085, Le Cloteirol, 06270 VILLENEUVE-
LOUBET ; e-mail : lallemand@carrieres-sec.com  

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise TP-Spada — Chemin des Presses, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : yann.lebouchereeurovia.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieilleeregionpacalr et jlurtiti@regionpaca.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtgdepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et Pgrosedepartement061-. 

Nice, le - 7 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-14 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 54 (col de l'Abbé), 

entre les PR 14+000 et PR 10+000, sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n° 18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 23 octobre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 30 octobre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur la RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et 10+000, sur le territoire de la 
commune de Lucéram ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE le` : le vendredi 10 novembre 2017, entre 09 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et 10+000, 
sur le territoire de la commune de Lucéram. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Est. La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents 
et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadook, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinee,phoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieilleeyegionpacalr et 
jlurtiti@regionpaca.fr  

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 0 7 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

----) 

Sylvain G SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-15 
Portant prorogation de l'arrêté départemental temporaire n° 2017-10-13 du 5 octobre 2017, 

réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 36 (sens Cagnes-sur-Mer / Vence), 
entre les PR 5+800 et 6+100, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2017-10-13 du 5 octobre 2017, réglementant jusqu'au 3 novembre 2017 à 
17 h 00, la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 36 (sens Cagnes-sur-Mer / Vence), entre 
les PR 5+800 et 6+100, pour l'exécution de travaux d'extension du réseau d'eau potable ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Allavena, en date du 31 octobre 2017 ; 

Considérant que, du fait du retard pris dans l'exécution des travaux précités par suite de problèmes techniques 
imprévus, il y a lieu de proroger l'arrêté départemental temporaire correspondant, au-delà de la date initialement 
prévue ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental temporaire n° 2017-10-13 du 5 
octobre 2017, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 36 
(sens Cagnes-sur-Mer / Vence), entre les PR 5+800 et 6+100, pour l'exécution de travaux d'extension du réseau 
d'eau potable, est reportée au vendredi 10 novembre 2017 à 17 h 00. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Bioletto — ZA, 2' avenue, 5' rue, 06510 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contact@bioletto-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Allavena — 1056, chemin Fahnestock, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR ; e-mail : 
pivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
obeneiteedepartement06.fr, sdilmi(ldepartement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le - 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 29 DU 15 NOVEMBRE 2017 109



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-16 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, 

entre les PR 1+800 et 2+400, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental temporaire n° 2017-10-56 du 26 octobre 2017, réglementant jusqu'au 3 novembre 2017, 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+900 et 2+500, pour permettre 
l'exécution de travaux de réhabilitation d'une canalisation d'eau potable ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Portanelli, en date du 2 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée du chantier précité de 
réhabilitation d'une canalisation d'eau potable, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+800 et 2+400 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les mardi 7 et mercredi 8 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 1+800 et 2+400, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- du mardi à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Lypa-Tase, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mt' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Lypa-Tase — 764, chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : lypa@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Portanelli — Allée Charles-Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
pivoam.eau-sde(cveolia.  

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr, sdilmi(c4departement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le - 6 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie • LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-18 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 704G 

(sens Biot / Antibes), entre les PR 1+035 (giratoire Beauvert) et 0+635 (giratoire Saint-Claude), 
sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire d'Antibes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Van den Noortgaete, en date du 25 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture d'une chambre télécom pour l'exécution de travaux de réparation de 
lignes télécom, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 704G (sens Biot / Antibes), entre les PR 1+035 (giratoire Beauvert) et 0+635 (giratoire 
Saint-Claude) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du mercredi 15 novembre 2017 à 22 h 00, jusqu'au vendredi 17 novembre 2017 à 6 h 00, de nuit, 
entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation et le stationnement de tous les véhicules pourront être interdits, en et hors 
agglomération, sur la RD 704G (sens Biot / Antibes), entre les PR 1+035 (giratoire Beauvert) et 0+635 (giratoire 
Saint-Claude), sur une longueur maximale de 400 m. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation locale mise en place par les chemins de Beauvert et 
de Saint-Claude (VC). 

L'accès aux propriétés riveraines sera ponctuellement rétabli, au cas par cas, par filtrage au niveau du giratoire de 
Beauvert. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le jeudi 16 novembre, entre 6 h 00 et 22 h 00. 
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Antibes, le  0 71 1 1 7 
Le maire, 

L- 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 
Antibes, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune d'Antibes 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Antibes ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- MIne la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie d'Antibes ; e-mail : jean-bernard.perini@ville-antibes.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Van den Noortgaete — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 
kevin.vandennoortgaete@orange.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service transport de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpacalr et jlurtiti@regionpacalr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et pgrose,denartement06.fr. 

Nice, le - 6 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie IVIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

dans le giratoire de l'Éganaude, sur la RD 98 (sens Sophia / Biot), entre les PR 6+810 et 6+850, 
sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société GRDF, représentée par Ivre Marchese, en date du 25 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau gaz souterrain, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans le giratoire de l'Éganaude, 
sur la RD 98, (sens Sophia / Biot) entre les PR 6+810 et 6+850 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 13 novembre 2017, au vendredi 17 novembre 2017 et du lundi 27 novembre, au vendredi 
t er décembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, dans le giratoire de l'Éganaude, sur la RD 98, (sens Sophia / Biot) entre les PR 6+810 et 6+850, 
pourra s'effectuer sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation des voies droite ou gauche, sur 
une longueur maximale de 40 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- du vendredi 17 novembre à 16 h 30, jusqu'au lundi 27 novembre à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AC-BTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AC-BTP — 251, route de Pégomas, 06130 GRASSE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition), e-mail : acbtp@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRDF / Mme Marchese — 1, Place Vila Do Condo, 06110 LE CANNET ; e-mail : deborah-
d.marchese@enedis-grdf. fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le U e NOV. 2017. 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G AUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEM ENTA ux 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-21 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6202, 

entre les PR 65+600 et 68+000, sur le territoire de la commune de TOUÉT-SUR-VAR 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

le Maire de Toue-sur-Var 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise GS Elec, 04320 ENTREVAUX, en date du 23 octobre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre la maintenance d'éclairage du domaine public, il y a lieu de réglementer la circulation 
et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6202 entre les PR 65+600 et 68+000 ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 06 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du code de 
la route ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 - À compter du mardi 7 novembre 2017 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 6202 entre les PR 65+600 et 68+000, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100m, par sens alternés, réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

chaque jour à 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,00m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprise GS Elec chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement, ainsi que Monsieur le Maire de la commune 
de Tou& sur Var pourront, à tout moment, décider d'une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions 
données par leurs agents à l'entreprise ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté, 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Touêt-sur-Var, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

• - M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise GS Elec, 04320 ENTREVAUX, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être 
présenté à toute réquisition) ; e-mail : Qselecefree.fr ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneitee,denartement06,fr emaurizeQdepartement06.fr ; 
lbenoit@departement06,fr ; ros cade Jartement06.fr ; ci gtgdepartement06.1i, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpacalr et 

ilurtiti(eegionpaca.fr. 

i
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Nice, le
6 NOV. 2017 

:Pour le Président du Conseil dênarternentaI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-25 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 109, entre les PR 3+075 et 3+155, sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-M. -::times 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du syndicat départemental de l'électricité et du gaz (SDEG), représenté par M. Velay, en date du 7 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau électrique souterrain haute tension, il 
y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, 
entre les PR 3+075 et 3+155 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 13 novembre 2017 à 9 h 00, jusqu'au mercredi 15 novembre 2017 à 16 h 00, de jour 
comme de nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, les circulations, hors agglomération, sur la RD 
109, entre les PR 3+075 et 3+155, pourront être modifiées selon les dispositions suivantes : 

- entre les PR 3+075 et 3+150, neutralisation de la bande cyclable située du côté droit, dans le sens Mandelieu / 
Pégomas, sur une longueur maximale de 75 m ; dans le même temps, les cycles seront renvoyés sur la voie "tous 
véhicules" ; 

- entre les PR 3+100 et 3+150, circulation de tous les véhicules sur une chaussée de largeur légèrement réduite, du 
côté droit dans le sens Mandelieu / Pégomas. 

- au PR 3+155, du fait de la visibilité réduite en direction de Mandelieu, la sortie des véhicules de l'accès Compex 
ne pourra se faire que dans le sens Mandelieu / Pégomas. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation, dans les deux sens : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FPTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement061r) ; et ampliation sera adressée à : 

- 1\ 17e  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise FPTP — 236, Chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : frederic.potier(llorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SDEG / M. Velay — 18, Rue de Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdeg06@sdeg06.fr, 

- DRU / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et reros@departement06.fr. 

Nice, le 
NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GIljUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL:OUEST- ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-10 - 264 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 
entre les PR 12+650 et 12+900, sur le territoire de la commune de CHATEAUNEUF-GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Lungo, en date du 13 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage de câble télécom aérien, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 12+650 et 12+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 12+650 et 12+900, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Châteauneuf-Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Lungo - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : michel.lungo@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, lbenoit@departement061r, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement061r, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement061r. 

Antibes, le 13 octobre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-10 - 276 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 

17+050 et 17+150, sur le territoire de la commune d'OPIO. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la SCI Opio, représentée par M. Rivet, en date du 20 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection d'une tranchée et d'aménagement de 
l'accotement, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les 
PR 17+050 et 17+150 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 06 novembre 2017, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 17+050 et 17+150, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eurovia PACA, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eurovia PACA - 1016, avenue J. Lachenaud, 83600 FREJUS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : cote-dazur@eurovia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d' Opio, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- SCI Opio / M. Rivet - 400, avenue de Roumanille, 06903 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : privet@incsa.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 23 octobre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2017-10 - 331 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 135, 
entre les PR 6+500 et 6+700, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande du Service des Parcs, représentée par M. Gimello, en date du 27 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose de glissières de sécurité, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement sur la RD 135, entre les PR 6+500 et 6+700 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 6 novembre 2017 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 10 novembre 2017 à 16 h 30, de jour, entre 9 
h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules sur la RD 135, entre les PR 6+500 et 6+700, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par 
un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Midi-
Traçage, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Midi-Traçage - 72, boulevard des Jardiniers, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : yvongrezel@miditracage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Service des Parcs / M. Gimello - 750, chemin de la Roberte, 06900 VALBONNE ; e- 

mail : jcgimello@departement06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  et 

pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 27 octobre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral-Ouest-Antibes. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-10 - 69 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 81, entre les PR 7+650 et 7+900, 

sur le territoire de la commune de CAILLE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération if 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de traversée de chaussée pour busage, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 81, entre les PR 7+650 et 7+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 6 novembre 2017, jusqu'au jeudi 30 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 81, entre les PR 7+650 et 7+900, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel 
en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAArddepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Caille, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(adepartement06.fr, lbenoit(cf2departement06.fr, emaurize departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi(d,departement06.fr et pgros(d4departement06.fr. 

Séranon, le 3 1 OCT. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 
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Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  
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